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L’APP ACV-CSC 

Scannez le
code QR et

restez informé !

1. SALAIRES TRAVAILLEURS PRODUCTION À PARTIR DU 1/4/2026
Conformément à l’accord social conclu le 25 juin 2021 entre le Groupe des dix (rassemblant les 
représentants des travailleurs et des employeurs), le montant du RMMMG a une dernière fois été revu à la 
hausse (Phase 3), ce qui entraine une augmentation du barème 24 (et un rattrapage du barème 23 et 22). 
Veuillez trouver ci-dessous un tableau adapté des montants d’application au 1er avril 2026 : 

PERSONNEL TECHNIQUE OUVRIER ET DE PRODUCTION

Titre Code barème
Salaire horaire 

1/4/2026

Travailleur de production qualifié
"niveau 1" 17 € 16,0063*

Travailleur de production qualifié
“niveau 2” accompagnateur 19 + 25 (195) € 15,0704*

Travailleur de production qualifié
“niveau 2” 19 € 14,8547*

Travailleur de production 
semi-qualifié accompagnateur 21 + 25 (215) € 14,4210

Travailleur de production
semi-qualifié 21 € 14,2053

Travailleur de production  “niveau 1” 22 € 13,2984

Travailleur de production  “niveau 2” 23 € 13,2984

Travailleur de production  “niveau 3 “ 24 € 13,2984

Supplément “accompagnateur” 25 € 0,2157

(*) au début de la fonction



ENTREPRISES DE TRAVAIL ADAPTÉ BRUXELLES | SCP 327.02

Rue Royale 45 – 1000 Bruxelles – T 02 285 02 11 – cscbie@acv-csc.be – www.lacsc.be/cscbie – Q cscbie.syndicat – E ACVBIE - CSCBIE

2. SALAIRES MINIMA PERSONNEL D’ENCADREMENT ET ADMNISTRATIF À PARTIR DU 1/4/2026

PERSONNEL D’ENCADREMENT ET ADMINISTRATIF

Titre
Code 

barème
Salaire mensuel 

1/4/2026

Directeur 13 € 4.010,31

Directeur adjoint 14 € 3.487,27

Assistant de direction 15 € 3.051,33

Responsable administratif 15 € 3.051,33

Psychologue ou kinésithérapeute 15 € 3.051,33

Responsable technique 15 € 3.051,33

Informaticien licencié 15 € 3.051,33

Responsable commercial 15 € 3.051,33

Chef moniteur 15 € 3.051,33

Assistant social ou assistant en psychologie 16 € 2.833,40

Personnel administratif - Niveau 1 16 € 2.833,40

Paramédical gradué 16 € 2.833,40

Agent technico-commercial 16 € 2.833,40

Informaticien gradué 16 € 2.833,40

Gestionnaire technique 16 € 2.833,40

Moniteur - Niveau 1 16 € 2.833,40

Moniteur - Niveau 2 A 165 € 2.734,56

Délégué commercial 17 € 2.635,70

Agent technique qualifié - Niveau 1 17 € 2.635,70

Personnel administratif - Niveau 2 A 17 € 2.635,70

Moniteur - Niveau 2 B 17 € 2.635,70

Moniteur - Niveau 3 18 € 2.533,28

Agent technique qualifié - Niveau 2 accompagnateur 19 + 25 
(195) € 2.481,59

Assistant commercial 19 € 2.446,07

Agent technique qualifié - Niveau 2 19 € 2.446,07

Personnel administratif - Niveau 2 B 19 € 2.446,07

Personnel administratif - Niveau 3 20 € 2.233,52

Agent technique semi-qualifié 
accompagnateur 

21 + 25 
(215) € 2.374,66

Agent technique semi-qualifié 21 € 2.339,14

Agent technique 22 € 2.189,81


